Les coûts et prix de revient
I. le coût
Un coût est constitué par un total de dépenses rapporté, à un moment donné :
· soit à une fonction  ou partie de l’entreprise ;
· soit à un objet, une prestation de service, un groupe d’objets ou de prestations de  service, pris à un stade autre que le stade final de la livraison au client
II. Le prix de revient
Le prix de revient d’un objet, d’une prestation de service, d’un groupe d’objets ou de prestations de services est constitué par le total des coûts relatifs à cet objet, cette prestation de service, ce groupe d’objets ou de prestations de services, parvenus au stade final de la livraison aux clients
	Un même produit peut avoir plusieurs coûts mais qu’un seul prix de revient


III. La classification des coûts
· En fonction de leur objet :
On distingue alors :
[image: triangle]Les coûts fonctionnels se rapportant à une fonction de l’entreprise ;
[bookmark: _GoBack]Les coûts opérationnels se rapportant soit à une opération déterminée (usinage, montage) soit à un produit particulier
· En fonction du stade d’élaboration d’un produit :
On peut calculer :
[image: triangle]Un coût d’achat ; 
[image: triangle]Un coût de production ;
Un coût de distribution
· En fonction de la période de calcul :
[image: triangle]Un coût peut être calculé à posteriori, c’est un coût constaté ou réel, ou « historique »
[image: triangle]Il peut aussi l’être de façon prévisionnelle, on utilise alors les expressions coûts  standards ou coûts préétablis
Les coûts préétablis sont des coûts de référence dont la comparaison avec les coûts réels permet de dégager des différences ou écarts utilisés pour contrôler la gestion de l’entreprise
· En fonction de leur relation avec le volume de vente ou de production :
L’analyse des variations du prix de revient conduit à distinguer :
[image: triangle]Les coûts variables liés au volume de production ou de vente ;
[image: triangle]Les coûts fixes ou coûts de structure indépendants du volume de production ou de vente
· En fonction de leur contenu :
On distingue :
[image: triangle]Les coûts directs : 
Ensemble de charges affectables à un objet unique ou à une destination unique (un seul produit, un seule commande, un seul secteur, un seul centre, etc.) ;
[image: triangle]Les coûts semi-directs : 
Charges directes par rapport à un objet de coût, le centre d’analyse mais indirectes par rapport à un autre, le produit ou  la commande ;
[image: triangle]Les coûts indirects : 
La plupart des charges sont directement affectables à des centres d’analyse ou sections. Mais il y a toujours des charges communes à plusieurs sections. On les partage alors entre les sections intéressées suivant des coefficients appelés « clés de répartition ». Exemples : la surface des ateliers pour la répartition des loyers, la valeur des locaux ou du matériel pour la répartition des frais d’assurance, le volume des locaux pour les dépenses de chauffage, etc.
L’ensemble des coûts (semi-directs et indirects) des centres d’analyse est imputé au coût des produits (biens ou services) ou des commandes en fonction d’une unité commune dite « unité d’œuvre » 
IV. L’unité d’œuvre	
L’unité d’œuvre est une unité de mesure dans un centre d’analyse servant à imputer le coût de ce centre aux coûts des produits ou des commandes.
Quelle unité d’œuvre retenir ?
[image: triangle]Il y a lieu de choisir l’heure de main-d’œuvre, lorsque dans un centre de travail, la production réalisée par l’opérateur ou par l’équipe peut être pointée et que les temps de travail de l’opérateur et de la machine qu’il sert sont étroitement liés.	
[image: triangle]L’heure de machine doit être choisie lorsqu’il est possible de pointer la production que chaque machine réalise, que le temps de fonctionnement de la machine est sans rapport avec le temps de travail de l’opérateur qui la sert, que l’amortissement et/ou les frais de fonctionnement du matériel sont beaucoup plus importants que les frais de main-d’œuvre correspondants
[image: triangle]L’unité de fourniture travaillée exprimée en nombre, poids, volume, surface, longueur, etc, est à retenir, lorsque les temps de main-d’œuvre et les temps machine par produit sont impossibles ou difficiles à pointer, que les fournitures travaillées par le centre font l’objet d’un pointage	
[image: triangle]Il est possible de choisir l’unité de produit exprimée en nombre, poids, volume, surface, longueur, etc, élaboré dans le centre de travail, lorsque ce dernier n’intervient dans le processus d’élaboration que d’un seul produit ou pour des produits pouvant être ramenés à une unité type d’équivalence						
[image: triangle]Enfin, s’il est impossible ou difficile de rapporter le coût du centre d’analyse à une unité d’œuvre physique, on retiendra une unité monétaire, c’est-à-dire que l’on déterminera une base conventionnelle exprimée en valeur (chiffre d’affaires, valeur des approvisionnements) permettant de répartir le coût du centre entre les différents produits concernés. Dans ce cas, l’imputation se réalise par le biais d’un pourcentage appelé taux de frais égal au coût du centre d’analyse / assiette de répartition exprimée en valeur.
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